
Est-il légal d'imposer une période d'essai dans un contrat de
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Il est légal d'imposer une période d'essai dans un contrat de travail au Luxembourg, à condition que cette période

soit expressément prévue par écrit dans le contrat de travail au plus tard au moment de l'entrée en service du

salarié. L'absence de mention écrite prive l'employeur de la possibilité d'invoquer la période d'essai.

Durées maximales légales :

3 mois : Si niveau de formation < CATP/DAP

6 mois : Durée générale pour les autres salariés

12 mois : Si salaire mensuel brut ? 5.188,69€ (indice 968,04)

Pour les CDD : Maximum 1/4 de la durée du contrat (nouveauté loi du 24 juillet 2024)

Conditions strictes :

Mention écrite obligatoire dans le contrat

Durée minimale : 2 semaines

Aucun renouvellement ou prolongation possible

Préavis en cas de rupture pendant l'essai

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat de travail pendant laquelle l'employeur et le salarié

évaluent la relation de travail, tant sur le plan des compétences que de l'adéquation au poste. Elle permet à

chacune des parties de mettre fin au contrat avec un préavis réduit et sans devoir justifier la rupture. La

période d'essai n'est pas automatique : elle doit être expressément prévue dans le contrat de travail écrit, au

plus tard au moment de l'entrée en service du salarié.

Questions fréquentes

Comment rompre un contrat pendant la période d'essai au Luxembourg ?

Chacune des parties peut rompre le contrat pendant la période d'essai sans justification, moyennant un préavis écrit. Le préavis est
d'autant de jours que de semaines prévues pour les périodes ? 1 mois, ou de 4 jours par mois prévu (minimum 15 jours, maximum 1
mois) pour les périodes plus longues.
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Est-il légal d'imposer une période d'essai dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, il est légal d'imposer une période d'essai au Luxembourg, à condition qu'elle soit expressément prévue par écrit dans le contrat de
travail au plus tard au moment de l'entrée en service du salarié. L'absence de mention écrite prive l'employeur de la possibilité d'invoquer
la période d'essai.

Peut-on renouveler ou prolonger une période d'essai au Luxembourg ?

Non, il est strictement interdit de renouveler ou prolonger une période d'essai au Luxembourg. Seule exception : la prolongation
automatique en cas de suspension du contrat (maladie, congé) pour une durée équivalente à la suspension, avec un maximum d'1 mois
de prolongation.

Quelles sont les durées maximales légales pour une période d'essai au Luxembourg ?

Les durées maximales sont : 3 mois si le niveau de formation est inférieur au CATP/DAP, 6 mois pour la durée générale des autres
salariés, et 12 mois si le salaire mensuel brut est supérieur ou égal à 5.188,69€. Pour les CDD, la période d'essai ne peut excéder 1/4 de
la durée du contrat (nouveauté loi du 24 juillet 2024).

Conditions d’exercice

L'imposition d'une période d'essai est légale au Luxembourg sous réserve du respect de conditions strictes

prévues par l'article L.121-5 du Code du travail :

Conditions de validité

Mention écrite obligatoire : La clause d'essai doit être stipulée par écrit dans le contrat de travail au plus

tard au moment de l'entrée en service

Absence de mention écrite : Prive l'employeur de la possibilité d'invoquer la période d'essai

Contrat oral ou CDD existant : Ne peut pas contenir de clause d'essai

Durées maximales selon le profil

Durée minimale : 2 semaines pour tous

Durées maximales :

3 mois : Salariés dont le niveau de formation professionnelle est inférieur au CATP/DAP

6 mois : Durée générale pour les autres salariés

12 mois : Salariés dont le traitement mensuel brut est supérieur ou égal à 5.188,69€ à l'indice 968,04

Cas particuliers CDD (Nouveauté 2024)

Depuis la loi du 24 juillet 2024, pour les contrats à durée déterminée :

Période d'essai ne peut excéder 1/4 de la durée fixée au contrat

Exemple : CDD de 12 mois ? Période d'essai maximum 3 mois

Exemple : CDD de 8 mois ? Période d'essai maximum 2 mois
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Modalités pratiques

Calcul et début

Début : Date d'entrée en service effective du salarié

Calcul : En jours calendaires, sauf disposition conventionnelle plus favorable

Expression : En semaines si ? 1 mois, en mois entiers dans les autres cas

Suspension et prolongation

En cas de suspension du contrat (maladie, congé, etc.) :

Prolongation automatique d'une durée équivalente à la suspension

Maximum : 1 mois de prolongation

Exception : Pas de prolongation pour accidents du travail/maladies professionnelles si disposition spécifique

Rupture pendant la période d'essai

Conditions de rupture :

Initiative : Chacune des parties peut rompre

Justification : Aucune justification requise (sauf discrimination)

Préavis selon la durée initiale prévue :

Périodes ? 1 mois : Autant de jours que de semaines prévues

Périodes > 1 mois : 4 jours par mois prévu (minimum 15 jours, maximum 1 mois)

Procédure :

Notification écrite obligatoire

Préavis ne peut dépasser la fin de la période d'essai

Calcul : Jours calendaires de date à date

Pratiques et recommandations

Rédaction et formalisme
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Rédiger précisément la clause d'essai avec durée exacte et modalités de préavis

Vérifier le niveau de formation du salarié pour fixer la durée appropriée

Remettre le contrat signé au plus tard le jour d'entrée en service

Conserver la preuve de la remise du contrat (accusé de réception)

Gestion de la période d'essai

Informer clairement le salarié de ses droits et obligations

Éviter toute discrimination ou abus dans la mise en œuvre

Respecter les délais de préavis en cas de rupture

Documenter les motifs de rupture (même si non obligatoire)

Pièges à éviter

Ne jamais renouveler ou prolonger une période d'essai (interdit)

Vérifier l'aptitude du salarié pendant l'essai sans attendre la fin

Respecter les conventions collectives qui peuvent prévoir des durées plus courtes

Attention aux CDD : Nouvelle règle du 1/4 de la durée depuis 2024

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-5 : Réglementation générale de la période d'essai

Article L.122-11 : Période d'essai des CDD (1/4 de la durée)

Loi du 24 juillet 2024 : Nouvelles règles pour les CDD

Règlement grand-ducal du 11 juillet 1989 : Modalités d'application

Jurisprudence nationale : Exigence stricte de la forme écrite et interdiction de renouvellement

Conventions collectives : Peuvent prévoir des dispositions plus favorables aux salariés

La clause d'essai doit impérativement être formalisée par écrit et remise au salarié au plus tard le jour d'entrée en service. À

défaut, la période d'essai sera inopposable et le contrat sera réputé conclu sans période d'essai. Les nouvelles règles de 2024 pour

les CDD (1/4 de la durée) doivent être respectées sous peine de nullité de la clause.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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